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Sujet :

Le Val de T. est, à cinquante kilomètres d’une métropole régionale, un territoire de
piémont situé en limite du Parc Naturel Régional de P.
Conscients  des  atouts  de  leur  territoire,  mais  aussi  des  risques  induits  par  un
développement non maîtrisé, les élus de la vallée ont fait le choix de mettre en place un
syndicat mixte, le Syndicat mixte du SCOT du Val de T., avec pour objectif l’élaboration
d’un SCOT rural. Ils ont été encouragés dans cette initiative par le Conseil Régional,
dans le cadre du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du
Territoire (SRADDT).
Vous venez d’être recruté(e) par le Syndicat mixte du SCOT du Val de T. pour animer une
équipe pluridisciplinaire qui aura pour missions :

- la maîtrise d’ouvrage d’étude puis la mise en oeuvre du SCOT ;
- un appui aux communes dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme et

l’instruction des autorisations de droit du sol ;
- le  montage  de  projets  d’urbanisme  et  d’aménagement  innovants  à  l’échelle

communale et intercommunale.
Le  président  et  le  directeur  du  syndicat  mixte  vous  demandent  de  rédiger,  à  leur
attention, une note analysant les enjeux auxquels sont confrontés les territoires non
métropolitains  et  ruraux  comme  celui  du  Val  de  T.  et  permettant  de  dégager  des
solutions  opérationnelles  appropriées  afin  de  promouvoir,  avec  tous  les  acteurs
concernés, l’émergence d’un urbanisme durable.
Vous  rédigerez  cette  note  à  l’aide  des  éléments  du  dossier  et  en  mobilisant  vos
connaissances.

Reproductions effectuées par le Centre de Gestion d'Ille et Vilaine avec l'autorisation du Centre français d'exploitation du droit de
copie (CFC – 20, rue des Grands Augustins – 75006 PARIS). Les documents reproduits sont des œuvres protégées et ne peuvent à
nouveau être reproduits sans l'autorisation préalable du CFC.



   

 

SOMMAIRE DU DOSSIER  

Dossier de 35 pages  

 

DOCUMENT 1 Présentation du Val de T. 1 p.

DOCUMENT 2 Appel à projet pour l’élaboration de « SCOT ruraux Grenelle »  

Circulaire du 27 juillet 2010 du ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de la Mer (liste et annexe 1) 

4 p.

DOCUMENT 3 Fiches de synthèse thématiques du SCOT des agglomérations de 
Beaune et de Nuits-Saint-Georges 

Site Internet http://www.beaune-cote-et-sud.fr/, Séminaire du 8 
décembre 2010 du Syndicat mixte 

6 p.

DOCUMENT 4 Charte paysagère du pays entre Seine et Bray (extraits) 

Pays entre Seine et Bray, Juin 2007, http://www.seineetbray.fr/ 

8 p.

DOCUMENT 5 SCOT du Pays de la Provence Verte. Etude pour la définition d’une 
stratégie foncière 

Site Internet http://www.paysprovenceverte.fr/domaines-d-
intervention/scot/strategie-fonciere.html, octobre 2008 

2 p.

DOCUMENT 6 Extraits de l’appel à projets « Nouvelles formes urbaines durables en 
Languedoc-Roussillon » 

Site Internet http://www.paysprovenceverte.fr/domaines-d-
intervention/scot/strategie-fonciere.htmlwww.laregion.fr,   

Conseil Régional Languedoc-Roussillon, 2010  

5 p.

DOCUMENT 7 Fiche PLU CERTU n°16 : « La préservation des corridors écologiques 
situés en milieux forestiers et aquatiques »  

Site Internet www.certu.fr, Juin 2010 

8 p.

DOCUMENT 8 Les Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat de droit 
commun et de revitalisation rurale 

Site Internet www.anah.fr, Agence Nationale de l’Habitat 

1 p.

 

N.B. : Les documents graphiques contenus dans le dossier le sont à titre seulement illustratif. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
volontairement non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 



1 

DOCUMENT 1 

Présentation du Val de T. 

 

 

 

Le Val de T., territoire de piémont en limite du Parc Naturel Régional de P., se situe à 50 km 
d’une agglomération régionale. Il comprend 55 communes, regroupées en trois communautés de 
communes, pour une population totale de 51.000 habitants sur 450 km2. 

 

La communauté de communes de l’Entrée du val de T., la plus importante en population, compte 
35.000 habitants, avec 20 communes regroupées autour d’une ville moyenne de 18.000 
habitants, Châteauneuf sur T., connue depuis le XVIIIème siècle pour son industrie textile, mais 
victime d’une forte récession économique dans les années 1960. Son centre-ville se caractérise 
par un habitat très dégradé, avec un taux de logements vacants élevé (35 %). 

 

La seconde communauté de communes est centrée sur une station thermale en fort 
développement ( 15 communes, 10.000 habitants, dont la moitié sur la station). 

 

La troisième communauté de communes se situe en fond de vallée, en limite du PNR, composée 
principalement de communes rurales (20 communes, 6.000 habitants permanents), marquée par 
une activité sylvo-pastorale en déclin et un mitage du paysage par des résidences secondaires. 

 

Le Val de T. connait aujourd’hui un développement démographique lié à plusieurs facteurs : 

- l’ouverture, près de Châteauneuf sur T., d’un échangeur autoroutier à l’entrée de la vallée 
sur un axe autoroutier européen qui dessert la métropole régionale ; 

- une demande de la station thermale pour des logements destinés aux curistes et aux 
employés du complexe thermal ; 

- la poursuite de la pression foncière et d’une urbanisation anarchique en fond de vallée.  
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SCoT des agglomérations de Beaune 
et de Nuits-Saint-Georges 

« Biodiversité, gestion des ressources et 
dynamiques des espaces» 

Ce que dit la Loi… 
L’esprit du code de l’urbanisme (articles L110 et L121-1) 
 

Les collectivités publiques harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace 
afin de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire 
les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles, d'assurer la protection des 
milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, 
la restauration et la création de continuités écologiques. Leur action en matière d’urbanisme 
contribue à la lutte contre le changement climatique et à l’adaptation à ce changement. 
  
Les documents d’urbanisme déterminent les conditions et fixent les objectifs assurant : 
•l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières, la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
•la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 
biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques.la réduction des émissions de GES, la maîtrise de l’énergie… 

 
Les contenus des SCOT (articles L122-1 à L122-19) 
  
Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) fixe les objectifs  de protection et 
de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des 
ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état 
des continuités écologiques.  
  
Le document d'orientation et d'objectifs (DOO) définit les objectifs et les principes de la politique de 
l'urbanisme et de l'aménagement :  
• Il détermine les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, 
l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers.  
•Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en 
définir la localisation ou la délimitation.  
•Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 
préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques.  
•Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique.  
•Il peut définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d'espaces verts dans 
les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation. 
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En pratique dans les SCOT 

Diagnostic et état initial de l’environnement 
 
• Analyse de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques du territoire : intérêt 
écologique et représentativité, pressions et menaces, évolutions,… 

• Analyse de la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau : qualité des 
eaux superficielles et souterraines, organisation de la gestion de l’eau potable 
(disponibilité de la ressource, sécurisation, adéquation vis-à-vis des besoins,…), 
problématiques liées à l’assainissement,… 

• Analyse de la consommation d’espace : rythme de consommation, à quel endroit ? 
pour quel usage ? 

• Analyse des ressources naturelles (renouvelables et non-renouvelables) du territoire, 
de leur stock, des différents types d’utilisation : air, énergie, sol 

• Analyse des risques naturels et technologiques affectant le territoire. Approche en 
termes d’aléa et de vulnérabilité 

PADD 
 

• Principes d’organisation du développement prenant en compte les sensibilités 
écologiques et la disponibilité de la ressource en eau 

• Principes de préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers  

• Principes de préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des 
ressources naturelles  

• Détermination des objectifs de consommation économe de l’espace 

DOO : Mesures pour atteindre les équilibres souhaités  
 
• Localisation et délimitation des espaces et sites naturels, forestiers et agricoles à 
protéger  

• Précision des modalités de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques : définition d’une trame verte et bleue 

• Précision des modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité 

• Définition des objectifs et des modalités de maintien ou de création d’espaces 
verts dans les zones ouvertes à l’urbanisation  

• Définition d’objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain avec une spatialisation de ces objectifs 
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SCoT des agglomérations de Beaune 
et de Nuits-Saint-Georges 

« Qualité urbaine et paysagère, politiques 
de l’habitat et patrimoine bâti » 

Ce que dit la Loi… 
Objectifs généraux : 
- Assurer sans discrimination aux populations des conditions d'habitat répondant à la diversité de 

ses besoins et de ses ressources ; assurer la protection des milieux naturels et des paysages ; 
gérer le sol de façon économe (Art 110) 

- Protéger les sites, milieux et paysages naturels ; sauvegarder les ensembles urbains et le 
patrimoine bâti remarquables ; mettre en valeur les entrées de ville (Art 121-1) 

- Réduire les émissions de GES et les consommations énergétiques (Art 121-1) 

Le rapport de présentation : 
- Explique les choix retenus pour établir le PADD et le DOO en s’appuyant sur des prévisions 

démographiques et des besoins répertoriés en matière d’aménagement de l’espace, d’équilibre 
social de l’habitat ;  

- Présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 
10 années précédentes et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation 
 

Le PADD : 
- Détermine les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, […], de protection et 

de mise en valeur des espaces naturels, agricoles, forestiers et des paysages, de lutte contre 
l’étalement urbain (Art 122-1-3) 

 

Le DOO  : 
- Définit les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des 

espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées 
de ville, de valorisation des paysages (Art. 122-1-4) 

- Détermine les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural ; arrête des objectifs 
chiffrés d’une consommation économe de l’espace qui peuvent être ventilés par secteur 
géographique ; détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger 
(il peut en définir la localisation ou la délimitation) ; (Art. 122-1-5) 

- Définit les objectifs et les principes de la politique de l’habitat au regard, notamment, de la mixité 
sociale, en prenant en compte l’évolution démographique et économique et les projets 
d’équipement et de desserte en transports collectifs. Il précise les objectifs d’offre de nouveaux 
logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements publics de coopération 
intercommunale ou par commune ; il précise les objectifs de la politique d’amélioration et de la 
réhabilitation du parc de logements existant public ou privé (Art 122-1-5) 

- Peut, par secteur, définir des normes de qualité urbaine, architecturale et paysagère applicables 
en l’absence de plan local d’urbanisme ou de document d’urbanisme en tenant lieu (Art 122-1-6) 
 

Les PLH, les PLU, les cartes communales et les opérations foncières d’aménagement doivent être 
compatibles avec le SCOT. 
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 Sur quoi agir ? 

 Les grands ensembles paysagers 
remarquables 

Les grandes questions à se poser en matière 
de paysage et d’habitat dans un SCoT 

Quelles capacités d’habitat prévoir, avec quels équilibres et quelles 
exigences ? 

 Quelle protection des espaces paysagers, naturels et urbains ? 

 Comment agir ? 

 Définir les grands ensembles naturels, les ensembles harmonieux, 
les grands axes de découverte à valoriser 

 Définir, par des mesures particulières, les éléments structurants 
repérés (lignes de crêtes, percées paysagères,…) : insertion dans le 
site, dans la pente, traitement des abords, limitation des 
constructions, protection d’éléments végétaux et humains 
remarquables (haies, alignements d’arbres, murets,…) 

Repérer les silhouettes urbaines intéressantes, les limites 
urbaines claires, ainsi que les points noirs et espaces déstructurés 

 Définir des règles de préservation adaptées : principes de 
regroupement de l’urbanisation et d’évolution des villages, 
localisation des espaces de renouvellement urbain, 
inconstructibilité devant les façades urbaines à préserver, limites 
intangibles de fin d’urbanisation 

 Fixer des objectifs de consommation foncière de ces espaces 

  Fixer des règles de protection des espaces viticoles, agricoles et 
naturels 

 Quelle perspective démographique et résidentielle pour le territoire ? 

 Fixer des objectifs démographiques à l’échelle du SCOT puis les décliner par sous-ensembles sur le territoire 
(scénarios de croissance démographique liés à des besoins de production de logements) 

 Définir une hiérarchie urbaine assurant un bon fonctionnement du territoire : accès aux  services, aux pôles 
d’emplois, aux gares , …; et permettant de différencier des  objectifs en matière d’habitat selon les pôles 

Fixer des objectifs en termes d’équilibre social du territoire, de réponse aux demandes existantes (typologies de 
logements, produits spécifiques, réponses aux marchés locatifs et de l’accession, définition de la mixité des 
produits à créer, du rythme de production de logements) 

Quantifier, localiser et qualifier les besoins en matière de logement et de foncier en fonction des choix ci-avant  

 Comment façonner des villes et villages durables ? 

 Estimer les capacités de réhabilitation et de renouvellement, identifier le potentiel en dents creuses apportant 
une solution alternative à l’étalement 

 Fixer des conditions à l’extension urbaine au regard de différents critères : capacités de densification, besoins 
fonciers ventilés par sous-secteurs géographiques, sensibilité paysagère et environnementale 

 Définir les formes urbaines et d’habitat à promouvoir en réponse aux enjeux d’économie d’énergie et 
d’économie d’espace (travail sur la densité des programmes neufs ou de renouvellement) 

 Les villes et villages et leur transition 
avec les milieux naturels et ruraux 

 Les espaces naturels, viticoles et 
agricoles qui façonnent le paysage 
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SCoT des agglomérations de Beaune 
et de Nuits-Saint-Georges 

« L'attractivité, le développement et 
l'aménagement économiques du 

territoire  dans les SCoT » 

Ce que dit la Loi… 
Au sein du diagnostic  
 

•Art. 122-1-2 du Code l’urbanisme : «  Le rapport de présentation explique les choix retenus pour 
établir le projet d’aménagement et de développement durables et le document d’orientation et 
d’objectifs en s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, 
d’équipements et de services. » 

 
Au sein du PADD et du DOO 
  
•Art. 122-1-3 du Code l’urbanisme : « Le projet d'aménagement et de développement durable fixe 
les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des 
déplacements, d’implantation commerciale, d’équipements structurants, de développement 
économique, touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de 
protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de 
préservation des ressources naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de préservation des 
ressources naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de préservation et de remise en bon état 
des continuités écologiques » 
 
• Art. 122-1-9 du Code l’urbanisme : « Le document d’orientation et d’objectifs précise les objectifs 
relatifs à l’équipement commercial et artisanal et aux localisations préférentielles des commerces 
afin de répondre aux exigences d’aménagement du territoire, notamment en matière de 
revitalisation des centres-villes, de cohérence entre équipements commerciaux, desserte en 
transports, notamment collectifs, et maîtrise des flux de marchandises, de consommation économe 
de l’espace et de protection de l’environnement, des paysages, de l’architecture et du patrimoine 
bâti. Il comprend un document d’aménagement commercial défini dans les conditions prévues au 
II de l’article L. 752-1 du code du commerce, qui délimite des zones d’aménagement commercial 
en prenant en compte ces exigences d’aménagement du territoire. Dans ces zones, il peut prévoir 
que l’implantation d’équipements commerciaux est subordonnée au respect de conditions qu’il fixe 
et qui portent, notamment, sur la desserte par les transports collectifs, les conditions de 
stationnement, les conditions de livraison des marchandises et le respect de normes 
environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont susceptibles 
d’avoir un impact significatif sur l’organisation du territoire. 
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Le Quoi ? 
Quelles activités économiques et commerciales promouvoir sur le territoire ? 
 
Pistes d’orientations : 

 Fixer des règles sur le types d’implantation souhaitées à l’avenir 

 Orienter, préconiser ou interdire certaines implantations économiques ou commerciales 

 
Le Combien ? 

Quelle intensité du développement économique et commercial proposer au 
regard des capacités du territoire à absorber ce développement ? 

 
Pistes d’orientations : 

 Fixer des règles sur l’intensité du développement économique à prévoir :  en diffus, en zones d’activités ? 

 Calibrer au mieux les superficies d’ouverture des espaces d’activités 

 Déterminer une hiérarchie des zones d’activités économiques en fixant des seuils d’ouverture pour chaque niveau 

 Fixer des règles d’ouvertures coordonnées : s’assurer d’un taux de remplissage conséquent avant toute nouvelle 
ouverture d’une ZAE 

 
Le Où ? 
Quelle répartition des espaces d’activités économiques et commerciaux sur le 
territoire du SCoT ? Quelle localisation au sein des communes ? 
 
Pistes d’orientations : 

 Fixer des règles sur la localisation des espaces d’activités à venir en définissant des polarités d’emplois concertées avec 
les polarités d’habitat sur le principe de « la bonne activité au bon endroit » 

 Prioriser le renouvellement des espaces d’activités économiques à leurs extension ou création. Proposer des 
alternatives au développement extensif (mixité logements/activités) 

 Conditionner des ouvertures d’espaces économiques à la desserte en transports en commun ou à une desserte ferrée 
selon les types d’activités 

 
Le Comment ? 

Comment intégrer ces développements dans l’espace ? 

 
Pistes d’orientations : 

 Fixer des règles de localisations des espaces d’activités à l’échelle des communes. 

 Proposer une haute qualité d’intégration selon le type d’activités 

 Conditionner le développement de nouveaux espaces à la mise en place d’une charte architecturale et paysagère 

 Fixer des règles d’accessibilité multimodale (notamment pour les actifs et les consommateurs) aux espaces d’activités. 

 

 

4 grandes questions à se poser en matière de 
développement économique et commercial 
dans un SCoT 
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 SCOT DU PAYS DE LA PROVENCE VERTE
ETUDE POUR LA DÉFINITION D'UNE STRATÉGIE FONCIÈRE 

 
 
L’étude de stratégie foncière est une partie de la stratégie du SCoT. Elle est 
faite pour alimenter le SCoT en diagnostic foncier, en définition des enjeux 
fonciers, en définition des actions foncières et des partenariats. L’objectif de la 
stratégie foncière est de répondre aux orientations fondamentales du territoire 
portant sur les aspects du foncier urbain comme du foncier rural. 

> Orientations fondamentales sur les aspects du foncier 

En termes de réponse à la démarche SCOT les objectifs généraux d’aménagement 
de l’espace sont : 

une�répartition des services et 
équipements à proximité des lieux de vie 
denses 

la localisation des aménagements 
concourant à un urbanisme de mixité 
sociale et générationnelle 

une répartition de l’offre de transport en 
zones de bassins de vie, en fonction des 
services, une répartition des zones 
d’activités économiques en fonction de la 
pertinence commerciale conjuguée avec 
les oscillations domicile-travail 

la forme urbaine de l’aménagement neuf 
reprenant la culture architecturale locale 
et économe en espace 

la prise en compte des besoins en 
logement, de parcours résidentiels local, 
l’accessibilité des jeunes, des familles 
modestes, l’accession à la propriété 
individuelle de différents niveaux 

la réduction des mitages par le recours à 
une certaine densification et/ou des zones 
NB retournant à l’exploitation agricole ou naturelle 

la gestion active des zones agricoles ou de gestion aidée de la forêt privée 

> Objectifs de l'étude 

L’étude de la stratégie foncière consiste à:  

évaluer des secteurs à enjeux fonciers : 
urbains denses et péri urbains, ruraux, 
d’agriculture intensive, extensive, 
d’espaces naturels à fonction plus ou moins 
résidentielle 

décrire les enjeux fonciers pour chacun des 
types inventoriés 

sélectionner des sites fonciers cohérents 
avec les objectifs contractuels : du Contrat 
de Pays, du Contrat Territorial de 
Développement Durable, des différentes 
collectivités du territoire (SMPPV, 
communautés de communes, communes…) 

connaître les acteurs du foncier et leurs 
stratégies par la prise en compte de 
l’évolution socio-économique des 
propriétaires et acheteurs, des coûts des 
marchés immobiliers, des transactions, dans le temps et dans l’espace 

définir la programmation possible et les moyens techniques et financiers de 
réalisation 

définir les partenariats possibles avec les acteurs du foncier (EPFR, SAFER, 
offices notariales, …) 

proposer une méthodologie précise pour assurer un suivi du foncier et des 
évaluations des zones soumises à forte spéculation, avec les outils de mise en 
œuvre nécessaires 

En outre, s’agissant pour le Syndicat Mixte d’une maîtrise d’ouvrage « d’étude – 
action », l’objectif est d’identifier les éléments d’une programmation foncière à 
deux échelles :  

l’échelle Provence Verte pour le diagnostic du territoire, pour l’analyse du 

Croissance démographique PACA, INSEE Croissance démographique Provence Verte,
source INSEE / AID Observatoire

En quoi consiste la stratégie foncière? 

Habitat collectif à Rocbaron

Lotissement à Seillons

Champs de colza à Saint Maximin

N7
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contexte foncier et des sites à enjeux 
majeurs 

l’échelle communale et intercommunale 
pour les sites à enjeux plutôt locaux, la 
définition des moyens techniques de 
l’intervention publique, et la réalisation 
d’un programme d’actions 

> Le phasage de l'étude 

L'étude foncière est financée à 80 % par l’Etat et la Région.�Le Cabinet AID 
Observatoire en association avec la SAFER PACA en sont chargés réaliser entre 
juillet 2007 et octobre 2008. Leur mission s'organise comme suit:  

1ère étape :�étape de diagnostic foncier du territoire, étape d’analyse et de 
sélection qui vise à déterminer les espaces à enjeux fonciers dans le territoire 
du pays 

2ème étape : étude du potentiel foncier dans les espaces à enjeux 
sélectionnés pour évaluer le degré de réponse possible qu’ils offrent aux 
objectifs publics, ceux des contrat de pays et territorial de développement 
durable, ceux des intercommunalités et communes 

3ème étape : étude des moyens techniques juridiques et financiers de 
contrôle foncier des sites et îlots fonciers analysés et sélectionnés 

Cette étape de conception des procédures, des maîtrises d’ouvrages et des 
programmations possibles avec les opérateurs potentiels évalue et préconise les 
modes d’association compatibles et nécessaires. 
Cette étape d’étude pré-opérationnelle consiste à dimensionner les cibles, la 
capacité des sites choisis pour des programmes-types, l’évaluation des coûts 
théoriques d’intervention. 

> L'état d'avancement de l'étude 

Février 2007: Les objectifs de la démarche conjointe de l’Etat et de la 
Région d’aider à la définition de stratégie foncière sur les territoires de 
Pays, à l’instar des agglomérations, ont été présentés. Le Bureau du Syndicat 
Mixte autorise le Président à conventionner avec l’Etablissement Public 
Foncier Régional et la Région PACA pour la réalisation de l’étude 

Juin 2007: La Commission d'Appel d'Offres (CAO)�retient le Cabinet AID 
Observatoire en association avec la SAFER PACA pour la réalisation de 
l’étude. La méthodologie de l’étude est présentée en Comité Syndical au Val. 
Il est proposé de procéder à une animation d’ateliers et de débats entre élus 
au terme d’un travail de diagnostic des consultants. 

Octobre 2007: Les bureaux d’étude restituent le diagnostic et animent un 
débat entre les élus présents à Châteauvert. Au terme de cette journée les 
élus présents souhaitent que ce travail soit restitué et débattu au sein des 
conseils communautaires.  

Décembre 2007 à janvier�2008 : Toujours dans�le cadre de la�première partie 
de l’étude, le Syndicat Mixte et les bureaux d’études rencontrent les 
communautés de communes pour y porter les espaces à enjeux fonciers 
propres à chaque intercommunalité et/ou ses communes membres en 
fonction de leur potentialité et de leurs projets. 

Janvier 2008 et programmation pour juillet 2008:�Finalisation de la phase I 
et validation, orientations pour la phase II. 

Septembre 2008 à mars 2009 : Réalisation de 2 ateliers dans chacune des 4 
communautés de communes. Ces ateliers sont menés en parallèle et en 
complément des commissions SCoT des intercommunalités qui se penchent sur 
le diagnostic du SCoT, sur le scénario "au fil de l'eau" et enfin font des 
propositions volontaristes pour infléchir les tendances constatées d'ici�l'horizon 
2020.

L'atelier Agriculture mené par la SAFER sonsite à travailler avec les élus 
et techniciens des EPCI sur la préservation de la ressource agricole 
notamment sur des secteurs tendus où l'urbanisation grignote les terrains 
agricoles "à forte valeur ajouté". Il s'agira de proposer des outils pour 
gérer au mieux ces terres. 
L'atelier Habitat et�EConomie mené par AID Observatoire, porte sur la 
nécessité de trouver du foncier pour constituer ou reconstituer de noyaux 
villageois denses et raisonner sur une densification des zones NB. 
Concernant l'économie, il s'agit de mobiliser du foncier pour développer 
une offre cohérente à l'échelle du Pays le long de l'axe A8, mais aussi le 
long des entrées du territoire, RD48. 
L'objectif de ces ateliers est de�présenter les sites à enjeux selon les 
thématiques, échanger avec les élus sur les sites suffisamment mûrs en 
terme de projet et d'enjeux relatifs au territoire 
circonscrire ces sites pour les intégrer dans un plan d'actions stratégiques 
à court moyen et long terme.� 

Vue depuis La Loube

Organisation de l'étude
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APPEL A PROJETS 
----------- 

« Nouvelles Formes Urbaines Durables 
en Languedoc-Roussillon » 

 

 
Préambule 

Dans le contexte d’un fort accroissement démographique et de la préservation de son 
environnement naturel, la Région Languedoc-Roussillon a posé la lutte contre 
l’étalement urbain comme un enjeu fondamental de ses politiques publiques. 
 
La Région Languedoc-Roussillon a défini dans le Schéma Régional d’Aménagement et 
de Développement Durable du Territoire (S.R.A.D.D.T.) la volonté de devenir un 
laboratoire des formes d’occupation de l’espace pour le XXIème siècle, en 
soutenant des démarches innovantes en matière de formes urbaines. 
 
L’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en Languedoc-
Roussillon » a pour objectif de promouvoir par l’attribution d’un soutien technique et 
financier, des opérations exemplaires et de valoriser à l’échelle régionale, ces 
expériences innovantes de l’aménagement et de l’urbanisme, afin d’inciter tous les 
acteurs du développement à s’inspirer de ces bonnes pratiques. 
 
Cet appel à projets s’établit comme une déclinaison des orientations validées dans 
le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 
(S.R.A.D.D.T.) qui a ouvert les réflexions d’aménagement de la Région, avec pour 
objectif une gestion de l’espace économe et intégrant les principes de base d’une 
architecture et d’un urbanisme éco responsable. 
 
Selon les mêmes perspectives, la ville durable, fondée notamment sur la densification 
de l’habitat, constitue une orientation prioritaire du Plan Climat de la Région Languedoc-
Roussillon, en contribuant d’une part à la limitation des émissions de gaz à effet de 
serre et à la réduction de la vulnérabilité du territoire régional d’autre part. 
 
Cette nouvelle approche de l’urbanisme pose, en préalable, une étude fine du choix du 
site retenu pour l’aménagement, au regard de son identité, ses atouts, sa vulnérabilité et 
notamment son exposition au risque d’inondations présent sur les trois-quarts des 
communes de la Région. 
 
Cette investigation, se propose pour le territoire et ses habitants, de prendre en 
considération le phénomène d’inondation et de l’appréhender, pour composer 
durablement avec celui-ci. 
 
Face aux enjeux existants, en terme de besoins en logements, de préservation de la 
qualité environnementale, de lutte contre l’étalement urbain, la Région Languedoc-
Roussillon entend marquer sa volonté de promouvoir des opérations exemplaires, 
reproductibles et innovantes.  
 
Cette volonté régionale, d’inciter à l’innovation sous toutes ses formes, s’inscrit comme 
les politiques régionales en faveur de l’habitat pour tous, celles relatives aux énergies 
renouvelables ou aux actions régionales menées en faveur d’un développement 
économique solidaire et équitable dans une démarche entièrement volontariste. 
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CATEGORIE 1 

ETUDES ET INGENIERIE 
auprès des communes et communautés de communes de tailles modestes 

 
 
OBJECTIFS 

Ce volet spécifique de l’appel à projets « Nouvelles Formes Urbaines Durables en 
Languedoc-Roussillon » a pour objet d’inciter les collectivités à réaliser des études en 
amont et/ou à s’adjoindre l’assistance d’une ingénierie complémentaire en vue d’élaborer 
des projets d’aménagements répondant à leurs besoins de renouvellement urbain ou 
d’extension, dans un objectif de développement durable. 
 
Cette catégorie ETUDES a pour objectif d’amorcer une démarche durable dès la phase 
amont du projet ou d’orienter les porteurs de projet lorsque les études préalables ont 
démontré la faisabilité de ces projets, afin de préparer leur candidature en phase 
opérationnelle à la catégorie REALISATIONS. 
 
 
COLLECTIVITES CONCERNEES 

Sont concernées dans cette catégorie les communes ou communautés de 
communes de tailles modestes, soit :  
- les communes de moins de 2.000 habitants ; 

- les communes et groupements de communes hors des communautés 
d’agglomérations (sans condition de seuil démographique). 

 
 
TYPES D’ETUDES 

Ces études doivent être confiées à des professionnels extérieurs qualifiés aux 
compétences ou expériences pluridisciplinaires (ex : architectes, urbanistes, 
paysagistes, sociologues…). Les études financées sont de type : 
• Etudes préalables (comportant un diagnostic, une proposition de programme, une 

esquisse des premières orientations d’aménagement, une première estimation de la 
faisabilité économique). 

• Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (permettant à la collectivité de pouvoir choisir le 
montage juridique, financier, environnemental… de son projet). 

 
Les études réglementaires (P.L.U., cartes communales, Z.P.P.A.U.P., études Loi sur 
l’eau, Loi Barnier, études d’impact de Z.A.C., etc…) ne sont pas subventionnables. 
 
Ces études doivent permettre à la collectivité concernée de mener des réflexions de 
renouvellement urbain ou d’extension urbaine dans une démarche de développement 
durable telle que définie dans les objectifs du présent appel à projets. 
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CATEGORIE 2 

REALISATIONS 
auprès des communes, groupements de communes et bailleurs sociaux 

 
DOSSIER TECHNIQUE : THEMES A TRAITER 

 
La Région Languedoc-Roussillon demande aux porteurs de projets d’avoir mené une réflexion 
globale au regard du développement durable dans le cadre de l’élaboration de son projet 
d’aménagement. 
 
Pour aider à cette réflexion, la Région propose un cadre de 17 objectifs de développement 
durable. Il est bien évident qu’aucun des projets ne pourra répondre positivement à tous les 
aspects de ces 17 objectifs et que d’autres objectifs, tout aussi intéressants, peuvent avoir été 
développés dans le cadre du projet (dans ce cas les décrire sous la rubrique « autres objectifs »).  
 
Les projets qui retiendront l’attention du comité d’évaluation seront ceux qui auront mené une 
démarche globale et cohérente, dans une logique d’innovation, d’exemplarité et de 
reproductibilité. Les trois piliers du développement durable doivent avoir été traités : 
environnement, social et économie ; mais en aucun cas un listing d’objectifs disparates et sans 
cohérence ne suffirait à retenir un dossier. 
 
Ce dossier technique pourra être rédigé de la manière suivante : un paragraphe par objectif traité 
par le porteur de projet décrivant la façon dont l’objectif a été abordé, dans la limite de 15 pages. 
 
Les 17 objectifs de la Région Languedoc-Roussillon (liste indicative) : 

 Objectif 1 : Forme et intégration urbaine 
La Région entend par cet objectif la façon dont l’intégration du projet au tissu urbain environnant 
a été élaborée (avec support graphique dans les pièces du dossier), la justification du traitement 
de la compacité et de l’éco-densité, l’articulation entre densité et intimité dans le cas où une 
réflexion sur ce sujet aurait été menée, la manière dont le traitement des interfaces entre 
espaces publics et espaces privés a été élaboré, une description de la sensibilisation des 
usagers au traitement des clôtures et autres interfaces dans le cas où celle-ci a été ou sera 
organisée, etc. 

 Objectif 2 : Relief et paysage 
La Région entend par cet objectif analyser l’intégration du projet dans son paysage environnant 
(avec support graphique si besoin), le cas échéant, le traitement des interfaces entre zone 
urbanisée et zone agricole ou zone naturelle, l’utilisation du relief pour la composition urbaine, 
l’orientation des voiries en fonction du site, etc. 

 Objectif 3 : Phénomènes naturels 
Dans le cas d’un projet exposé à un ou plusieurs phénomènes naturels, la Région entend par cet 
objectif que le porteur de projet traite avec une grande attention cette partie, notamment en vue 
d’évaluer si le projet pourrait bénéficier d’une majoration de l’aide régionale en faveur de la 
réduction de la vulnérabilité inondation.  

C’est pourquoi il est demandé dans cet objectif d’exposer quelle adaptation à la présence du 
phénomène d’inondation (fluviale ou par submersion marine) a été élaborée afin de réduire les 
dommages aux personnes et aux biens ainsi que de garantir une reprise des activités et des 
logements après la crise, quel fonctionnement a été mis en place à l’échelle du quartier ou de 
l’îlot pour obtenir une gestion sécurisée des flux (électricité, eau potable, eaux usées, transports, 
déchets…), si un diagnostic de réduction de la vulnérabilité aux inondations a été mené sur les 
bâtiments existants et quelles mesures ce diagnostic a préconisé ainsi que quelles mesures ont 
été ou seront mises en œuvre, si une sensibilisation des habitants à la réduction de la 
vulnérabilité (clôtures pleines, gestion de la crise…) a été organisée et de quelle façon, etc.
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 Objectif 4 : Déplacements 
La Région entend par cet objectif cet objectif que le porteur de projet expose le traitement des 
déplacements avec les divers modes de transports, le traitement des voiries, la justification de la 
trame viaire, l’impact de la gestion de la voiture. Pour les porteurs de projets qui auraient travaillé 
sur la sensibilisation des usagers à l’utilisation des modes de transports alternatifs à la voiture et 
les dispositifs d’incitation des usagers au report modal (tarification multimodale, billettique…), il 
est demandé une description de ces mesures. Enfin, si l’accessibilité du projet aux personnes à 
mobilité réduite a été traitée au-delà de la réglementation en vigueur (décret 2006-16-57 du 21 
décembre 2006), une description de ce traitement, etc.

 Objectif 5 : Mixités 
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose, s’il y a lieu, les dispositifs 
structurels et/ou de gestion favorisant la mixité sociale, la mixité générationnelle, la mixité 
fonctionnelle, etc. 

 Objectif 6 : Ressource en eau  
En plus de la description dans le questionnaire d’éligibilité, la Région entend par cet objectif 
analyser, le cas échéant, la pertinence des dispositifs mis en place pour favoriser une gestion 
économe en eau (à la parcelle et sur l’espace public), la manière dont a été ou sera menée une 
sensibilisation des usagers à la préservation de la ressource en eau et aux économies d’eau, 
etc. 

 Objectif 7 : Biodiversité  
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet calcule le coefficient d’emprise végétal 
de son projet (calcul : surface de végétal sur le sol, les murs, les toitures / surface totale du 
projet). Dans le cas où des réflexions auraient été menées sur le choix de la végétation en 
fonction du contexte climatique, sur les plantes allergènes, les plantes invasives, et la 
sensibilisation des usagers au choix des végétaux pour leur habitation ou lieu d’activité, il est 
demandé au porteur de projet de détailler rapidement ces réflexions.  

Pour un projet situé dans une continuité de trame verte ou bleue, de réservoir biologique, 
continuité biologique et écologique, le porteur de projet exposera les impacts de son projet sur 
ces espaces et les mesures qu’il a pris pour limiter ces impacts, etc.

 Objectif 8 : Climatologie 
La Région entend par cet objectif un parcellaire respectant les principes bioclimatiques, une 
utilisation des apports solaires passifs et des apports d’ombre dans le traitement du parcellaire et 
des espaces publics, une orientation des espaces publics et du parcellaire en fonction des vents 
dominants, une réflexion sur les îlots de chaleurs urbains, etc. 

 Objectif 9 : Energie 
La Région entend par cet objectif une production d’énergies renouvelables collective sur le 
quartier, un réseau de chaleur urbain, des clauses énergétiques pour les constructeurs, une 
réflexion sur l’éclairage public, une sensibilisation des usagers aux économies d’énergie et à 
l’utilisation d’énergies renouvelables, etc.

 Objectif 10 : Bruit, nuisances  
La Région entend par cet objectif des dispositifs prenant en compte et limitant les nuisances 
visuelles dans le projet et du projet sur son environnement, une prise en compte et une limitation 
des nuisances acoustiques, une prise en compte et une limitation des nuisances olfactives, un 
chantier à nuisances réduites, une sensibilisation des usagers à la réduction du bruit et des 
nuisances, etc. 

 Objectif 11 : Déchets, rejets  
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose quel traitement a été choisi 
pour les eaux usées, pour le ramassage et la valorisation des déchets, et le cas échéant si une 
réutilisation au sein du projet des déblais du site a été effectuée, et d’exposer la sensibilisation 
des usagers à la réduction, au recyclage et au tri des déchets qui pourrait avoir été programmée, 
etc. 
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 Objectif 12 : Eaux pluviales  
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet calcule le pourcentage de surface 
imperméabilisée au regard de la surface totale du projet, et, qu’il expose le dispositif d’évacuation 
des eaux pluviales choisi (à la parcelle et dans l’espace public) et son adaptation au climat local, 
etc. 

 Objectif 13 : Chantier, constructions  
La Région entend par cet objectif une clause d’insertion dans le chantier d’aménagement, des 
prescriptions environnementales et sociales pour les entreprises réalisant les travaux, des 
prescriptions environnementales et sociales pour les constructeurs, des dispositifs de contrôle 
dans la phase d’aménagement, dans la phase de cession des terrains, dans la phase de 
construction des bâtiments et dans la phase de gestion, etc. 

 Objectif 14 : Matériaux  
La Région entend par cet objectif une réflexion sur les matériaux (utilisation de matériaux 
recyclés, recyclables, renouvelables, éthiques, faiblement énergivores, sans risque pour la santé, 
locaux…), un chantier « vert », etc.

 Objectif 15 : Impacts économiques 
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose l’impact du projet sur l’emploi et 
la formation professionnelle, si le projet répond aux besoins de logements du territoire (définis 
par le PLH, un diagnostic habitat, un diagnostic immobilier…), si le projet s’intègre au sein d’un 
projet économique lié au développement durable (filière éco-construction, circuits courts 
agricoles, développement économique…), si le rythme des constructions a été défini en fonction 
des potentiels économiques locaux, s’il y a présence de réseaux permettant l’insertion 
économique des personnes (entreprises d’insertion, organisme de coopération ou 
d’accompagnement à la création d’entreprise, lieux ressources pour le développement de 
l’activité économique…), etc.  

 Objectif 16 : Coût et reproductibilité 
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose le coût du projet 
d’aménagement (et le cas échéant la différence entre le coût prévisionnel et le coût réel), le prix 
d’acquisition du foncier, le coût des VRD au m² de terrain viabilisé, le prix de revente du m² de 
terrain viabilisé (pour les logements sociaux, les logements intermédiaires et les logements 
privés), le coût de revente du m² SHON construit… 
 
Objectif 17 : Concertation  
La Région entend par cet objectif que le porteur de projet expose avant tout une démarche globale si 
possible à toutes les phases du projet (de la réflexion à la gestion). Et, s’il y a lieu, qu’il expose les 
dispositifs de concertation allant au-delà de l’obligation juridique, les dispositifs de participation 
citoyenne à l’élaboration du projet. Qu’il expose si le projet intègre la réalisation d’espaces promouvant 
le lien social et la rencontre sur l’espace public (place comportant des bancs publics, aires des jeux, 
kiosques, squares, jardins partagés…), et, la réalisation de bâtiments permettant de développer le lien 
social et la participation citoyenne (salle des fêtes, maisons de quartiers, salles communes…) 
 
 Autres objectifs : 

La Région entend par autres objectifs, toutes les innovations en matière de développement 
durables présentes dans le projet, l’intégration du projet au sein des politiques générales du 
porteur de projet concernant le développement durable (Agenda 21, SCOT…), les prescriptions 
concernant l’évolutivité du projet, les dispositifs de développement durable dans la gestion du 
site, la réflexion sur une évaluation du projet, etc.
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 Le site des programmes d'amélioration 
de l'habitat  

Types de programmes  

Créées en 1977, les opérations programmées d'amélioration de l'habitat (OPAH) constituent depuis trente ans l'outil principal par lequel est 
réalisé la réhabilitation des centres urbains et des bourgs ruraux. D'autres outils ont été créés pour répondre à des spécificités territoriales, 
techniques et sociales : déclinaison des OPAH (rurale, urbaine, copropriétés dégradés), Programmes d'Intérêt Général (PIG) et Programmes 
Sociaux Thématiques (PST). L'efficacité de ces outils tient, pour une grande part, à la pertinence du partenariat « collectivités territoriales-Etat-
Anah » qui contribue à déclencher chez les propriétaires privés des dynamiques de réinvestissement. Les territoires concernés par ces 
programmes bénéficient donc d'aides majorées par rapport au secteur diffus (territoires hors programmes). Les OPAH sont définies 
législativement par l'article L303-1 du CCH, et les PIG réglementairement par l'article R 327-1 du CCH.  

L' Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : OPAH de droit commun  

L’OPAH telle que définie dans la circulaire du 8 novembre 2002 concerne des quartiers ou zones présentant un bâti dégradé, voire 
indigne, en milieu rural, péri-urbain, ou urbain, dans tous types de bourgs, de villes ou d’agglomérations, et, souvent confrontés à des 
phénomènes de vacance de logements, de dévalorisation de l’immobilier, d’insuffisance, quantitative et qualitative, de logements, et, 
enfin, d’insuffisance des équipements publics et ou de déclin des commerces. Sous l’impulsion et le portage politique de la collectivité 
territoriale compétente, en lien avec l’Etat et l’Anah, l’objectif de l’OPAH est de remédier à ces situations à travers une dynamique de 
réhabilitation et de production d’une offre de logements et de services, répondant aux besoins des populations résidentes, tout en 
préservant la mixité sociale du quartier , en cohérence avec les objectifs du Programme local de l’habitat (PLH), s’il existe, et du Plan 
local d’urbanisme. L’OPAH de droit commun se caractérise par :  

 la mise en place d’un dispositif d’incitations ouvert aux propriétaires privés, visant la réalisation de travaux dans les 
immeubles d’habitation et les logements ;  
 l’engagement par la collectivité territoriale d’amélioration du cadre de vie (espaces publics, commerce, équipements urbains 
etc).  
L’identification des territoires confrontés à des difficultés justifiant le recours à l’OPAH peut résulter des données du programme local de 
l’habitat (PLH), de l’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU), de projets de développement local (chartes de pays, de Parc Naturel 
Régional....), mais aussi des bilans d’opérations engagées préalablement. L’OPAH doit s’articuler pleinement avec les documents 
d’urbanisme, notamment avec le PLU et son Projet d’aménagement et de développement durable (PADD), dont elle peut être une 
déclinaison opérationnelle. L’OPAH doit, également, s’articuler, le cas échéant, avec les divers documents relatifs à la protection et à la 
mise en valeur du patrimoine, la prévention des différents risques (zones inondables, de bruit, etc.).  

Une OPAH de « droit commun », ou « classique »  se concrétise par une convention d'une durée de cinq ans maximum, qui décline un 
programme d'actions et précise les engagements réciproques de la collectivité territoriale compétente, de l'Etat et de l'Anah, voire de 
partenaires complémentaires. L’opération sera engagée de façon calendaire (de date à date).  

 
 
L'OPAH de revitalisation rurale (OPAH-RR)  
 
 
 
L’OPAH de revitalisation rurale (OPAH-RR) concerne des territoires ruraux confrontés à de graves phénomènes de dévitalisation et de 
paupérisation, nécessitant la mise en place d’un dispositif d’intervention dans les domaines de l’habitat et du cadre de vie accompagnant 
un projet d’ensemble de développement local, sur des sites bien identifiés.  
La finalité générale de l’OPAH-RR est d’accompagner un projet de développement local porté politiquement par les collectivités 
territoriales et contractualisé avec l’Etat, dans le cadre d’un pays ou d’une intercommunalité formalisée.  
La revitalisation de ces territoires ruraux, confrontés à des tendances lourdes de décroissance démographique, de vieillissement de la 
population, voire de désertification et de paupérisation, nécessite la mise en place de projets de développement local (économique, 
social, culturel, touristique, etc.) élaborés à l’échelle intercommunale autour d’un bourg centre ou d’une petite ville, et dont l’amélioration 
de l’habitat, l’offre de meilleurs logements et des actions d’aménagement, sont un des leviers essentiels. Sont concernées par ces 
OPAH-RR les communes situées dans les espaces à dominante rurale au sens de l’INSEE s’organisant autour de bourgs centres ou de 
petites villes d’une population ne dépassant pas 10.000 habitants, hors des zones urbaines ou suburbaines, des zones littorales ou à fort 
développement touristique et de la région d’Ile de France. Ces communes doivent être confrontées à des difficultés sociales et 
économiques, appréhendées par un indicateur simple : le potentiel fiscal apprécié en comparant la moyenne du potentiel fiscal des 
communes concernées à la moyenne nationale des communes de même tranche éventuellement complété de données 
démographiques, d’emploi, de nature et de niveau de ressources, comparées aux moyennes relevées dans le département. Hors de ces 
territoires, les projets d’amélioration de l’habitat et du cadre de vie de communes rurales relèvent des dispositions communes à toutes 
les OPAH.  
Une OPAH -RR  se concrétise par une convention d'une durée de cinq ans maximum. L’opération sera engagée de façon calendaire (de 
date à date).  
En savoir plus : Circulaire du 8 novembre 2002  
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